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Droit, économie, gestion - mention : productions animales

Licence professionnelle - Droit, économie, gestion           
Mention : Productions Animales (PA)         
Parcours conseiller en élevage, éleveur      

490 heures 
de formation

D’octobre  à juillet Diplôme délivré par le CNAM

Objectifs de la formationObjectifs de la formation

Organisation de la formationOrganisation de la formation

Modalités pédagogiquesModalités pédagogiques
Mises en situations professionnelles, apprentissages théoriques en salle,
travaux pratiques, visites.

Moyens pédagogiquesMoyens pédagogiques
Une équipe de formateurs et d’intervenants professionnels du secteur.

DébouchésDébouchés
Conseiller en élevage (spécialisation bien-être
animal, gestion d’élevage)
Technicien en production animale (bovin, porcin,
avicole)
Technico-commercial dans le secteur agricole
Gestionnaire d’unité de production animale
Formateur spécialisé ou éleveur

Chiffres clésChiffres clés
À retrouver sur
notre site internet

Former des conseillers spécialisés
en élevage, capables
d’accompagner les exploitations
agricoles dans les secteurs bovin,
porcin et avicole. Les diplômés
seront en mesure de diagnostiquer
les exploitations, de proposer des
solutions adaptées pour améliorer

La formation de 490 h est organisée en
alternance sur 12 mois avec 1 semaine
de cours par mois en moyenne, le reste
du temps étant consacré au travail en
entreprise.
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Pascale Corteyn

Inscriptions ouvertes 
de janvier à fin septembre

Janvier 2025

Accessible aux personnes en
situation de handicap avec

accompagnement personnalisé

Formation en 
apprentissage

Jeunes en poursuite d’études
par la voie de l’apprentissage

Conservatoire National
des Arts et Métiers

la productivité et de participer à la
gestion des projets agricoles, tout en
maîtrisant les aspects commerciaux
liés à la filière.

En partenariat avec le
CNAM

des Pays de La Loire



321, route de Saint-Nazaire
CS 81319
53013 Laval CEDEX

Venir à AgriCampusVenir à AgriCampus

02 43 68 24 97

cfppa.laval@educagri.fr

agricampus-laval.fr

Contactez l’accueilContactez l’accueil
du CFPPAdu CFPPA

Programme de la formationProgramme de la formation

Évaluation - ValidationÉvaluation - Validation
Les unités d’enseignement sont évaluées en
conformité avec les règles du CNAM. 
Le diplôme délivré par le CNAM des Pays de la Loire
est décerné après validation des compétences en
situation professionnelle.

Admissions - Pré-requisAdmissions - Pré-requis

Etre titulaire d’un diplôme de niveau 5, type BTSA ou DUT 
       ou avoir validé 120 ETCS * dans une licence 1 et/ou 2 dans des
       disciplines similaires

L’admission est prononcée en fonction de l’entretien de motivation

Financements et tarifsFinancements et tarifs

site
 internet

Financement de la formation par
l’OPCO de l’entreprise.

Seule la signature du contrat d’apprentissage ou de
professionnalisation permet le démarrage de la formation.

Anglais de spécialité

Communication et conseil
en élevage

Marketing et négociation
conseiller en  élevage

Analyse de
l’environnement technico-
économique, écologique

et social

Diagnostic de l’entreprise
et de ses élevages

Gestion de projet en
situation de conseil en

élevage

Projet

tutoré individuel

Connaissance de l’animal
et de ses produits

Les leviers techniques
d’action du conseil en

élevage

2 ETCS *

3 ETCS

6 ETCS

6 ETCS

4 ETCS

5 ETCS

8 ETCS

6 ETCS

8 ETCS 

Stage

rapport entreprise

12 ETCS 

* ETCS : système européen de transfert et d’accumulation de crédits

Rappel : contrat d’apprentissage possible jusqu’à la veille des 30 ans
(réalisable au delà si RQTH), sinon contrat de professionnalisation.


